
Association Cap Sur les Métiers d’Art (CSMA) 

BULLETIN D’INSCRIPTION 2025-2026 

ATELIERS COUTURE AMEUBLEMENT 

Nom :       Prénom :  

Adresse :  

Ville :        Code postal :  

Téléphone :       E-mail :  

Date de naissance :  

TARIFICATION : 

 Adhésion à l’association : 20€ 

 Inscription à la séance : 34.50€ les 3h 

CONDITIONS GENERALES DE VENTES : 

Modalités de paiement : 

 Chèque [   ]    Virement bancaire [   ]    Chèques vacances [   ] 

 Possibilité de régler jusqu’à 2 mensualités par chèques bancaire ou virement une fois 

l’adhésion à l’association réglée. 

 L’inscription ne sera validée qu’à réception du montant de l’adhésion à l’association et 

du bulletin d’inscription renseigné et signé. 

 Le nombre de place étant limité (4), la priorité ira aux 1ers inscrits. 

Conditions d’annulation : 

 Les ateliers annulés du fait de l’animatrice seront reportés à une date ultérieure. 

 Report possible uniquement si nous avons été prévenus au moins 5 jours avant l’absence 

uniquement par mail à l’adresse suivante : csma35@outlook.fr 

CONSEILS POUR BIEN DEMARRER LES ATELIERS DE COUTURE D’AMEUBLEMENT 

Vous ne savez pas encore utiliser votre machine à coudre ? Vous avez des idées plein la 

tête mais vous n’osez pas vous lancer seul(e) ? Avec l’aide de Lydie apprenez des bases en 

couture ameublement en réalisant par exemple une enveloppe de coussin avec passepoil, une 

housse de banc ou banquette avec plate-bande, un plaid, un rideau … 

Ce que vous apprendrez : 

 Les bases pour travailler avec votre machine : enfiler sa machine à coudre, réaliser une 

cannette, changer le pied de la machine, utiliser les différents points de piqûres selon les 

besoins de vos réalisations. 



 Créer et Calculer son patron avec les marges de coutures 

 Apprendre les différentes étapes d’assemblage 

Matériel nécessaire : 

Prévoir votre machine à coudre (non fournie par l’association). 

Fils, ciseaux, mètre ruban, épingles ; dé à coudre ; crayon à papier… 

Avant votre premier cours : 

 VALIDATION DU PROJET OBLIGATOIRE (débutant comme confirmé) 

 

Date :         Signature : 

 

 

 

CALENDRIER DES ATELIERS 

Entourez les ateliers auxquels vous souhaitez vous inscrire puis envoyez le bulletin 
d’inscription rempli et signé avec votre règlement à l'adresse suivante : 

CAP SUR LES METIERS D’ART – 8, lieu-dit La Brosse - 35 520 LA CHAPELLE DES FOUGERETZ 

UN MERCREDI APRES-MIDI SUR DEUX : (13H30-16H30) 

 10 ; 24 septembre 

 08 octobre 

 05 ; 19 novembre 

 03 ; 17 décembre 

 14 ; 28 janvier 

 11 février 

 11 ; 25 mars 

 08 avril 

 06 ; 20 mai 

 03 ; 17 juin 

Nombre d’ateliers couture ameublement (1 atelier = 3h) : 

Total heures réservées :  

Total à payer :  


